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(Texte non paru au Journal officiel)

Date de mise en application : immédiate.
Résumé : la présente note a pour objet de préciser les modalités de mise en œuvre d’un plan de

sortie de flotte pour les navires pêchant l’anguille européenne (Anguilla anguilla) défini par l’arrêté
du secrétaire d’État auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,
chargé des transports, de la mer et de la pêche, en date du 23 avril 2014, pris en application de
l’article 23 du règlement (CE) no 1198/2006 du 27 juillet 2006 relatif au Fonds européen pour la
pêche.

Catégorie : directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application.
Domaine : mer et pêche.
Mots clés libres : pêche maritime – arrêt définitif – aides publiques – règles communautaires – FEP –

anguille européenne (Anguilla anguilla).
Référence : arrêté du secrétaire d’État auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable

et de l’énergie, chargé des transports, de la mer et de la pêche, du 23 avril 2014 relatif à la mise en
œuvre d’un plan de sortie de flotte pour les navires pêchant l’anguille européenne (Anguilla
anguilla).

Annexes : 6.
L’arrêté du secrétaire d’État auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable et de

l’écologie, chargé des transports, de la mer et de la pêche, en date du 23 avril 2014, pris en appli-
cation de l’article 23 du règlement (CE) no 1198/2006 du 27 juillet 2006 relatif au Fonds européen pour
la pêche, prévoit la mise en œuvre d’un plan de sortie de flotte pour les navires pêchant l’anguille
européenne (Anguilla anguilla).

Vous trouverez ci-joint les précisions nécessaires concernant les modalités de mise en œuvre de ce
plan.

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie aux préfets des régions littorales atlantiques ;
aux directions interrégionales de la mer (DIRM NAMO/SA/MENN) ; au président-directeur général de
l’agence de services et de paiement (ASP) ; à la direction des affaires maritimes, sous-direction des systèmes
d’information (pour exécution).

Mise en œuvre d’un plan de sortie de flotte pour les navires
pêchant l’anguille européenne (Anguilla anguilla)

SOMMAIRE

I. – CADRE RÉGLEMENTAIRE
Les conditions d’éligibilité, le barème d’aide, les obligations des demandeurs relatives à la mise en

œuvre de ce plan de sortie de flotte sont fixés par l’arrêté du secrétaire d’État auprès de la ministre
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(1) Les cessions de créances doivent être signifiées par un huissier de la Haute-Vienne à l’agent comptable de l’ASP.

de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, chargé des transports, de la mer et de la
pêche, du 23 avril 2014 relatif à la mise en œuvre d’un plan de sortie de flotte pour les navires
pêchant l’anguille européenne (Anguilla anguilla).

Par ailleurs, les règles générales du Fonds européen pour la pêche précisent que :
– le demandeur ne doit pas être, lors du dépôt de la demande, en situation de redressement ou de

liquidation judiciaire ;
– en cas de perte du navire entre la décision d’octroi de la prime et l’arrêt définitif effectif, la

décision d’octroi est réputée caduque et aucune prime d’arrêt définitif ne pourra être versée.
Enfin, le demandeur doit être à jour de ses cotisations et contributions sociales, la sortie de flotte

du navire ne devant pas risquer de faire perdre aux marins salariés les droits liés à leur activité sur
ce navire par suite du non-paiement des cotisations et contributions correspondantes.

Toutefois, les propriétaires de navires au titre desquels des cotisations et contributions sociales
resteraient dues pourront être admis au bénéfice de l’aide en effectuant la cession de celles-ci à
l’ENIM ou à la CMAF, en garantie des sommes dues et à devoir à ces organismes jusqu’à la date de
versement de la prime.

En cas de copropriété sans existence juridique propre, le mandataire doit avoir l’accord des autres
copropriétaires du navire pour consentir ces cessions. Parallèlement, ce plan de sortie de flotte sera
accompagné de mesures sociales en faveur des marins concernés par l’arrêt définitif des navires, à
savoir les cessations anticipées d’activité (CAA) et les allocations complémentaires de ressource
(ACR) dont les modalités sont précisées dans les circulaires DPMA/SDAEP/C2011-9608 du 15 mars 2011
(CAA) et DPMA/SDAEP/C2011-9607 du 15 mars 2011.

II. – ENVELOPPE CONSACRÉE À LA MESURE
L’enveloppe globale consacrée à la mise en œuvre de cette aide à la cessation définitive d’activité

est de deux millions cinq cent mille euros (2,5 M€). Le Fonds européen pour la pêche (FEP) intervient
à hauteur de 5 % de l’aide accordée à l’arrêt définitif de chaque navire. La part de l’État représente
95 % de l’aide.

La part de l’État est imputée sur le programme 205 « sécurité et affaires maritimes, pêche et aqua-
culture » – action 06 « gestion durable des pêches et de l’aquaculture » – sous-action 07 « plan de
sortie de flotte ».

L’ASP procède à l’engagement et au paiement de la totalité de l’aide à l’arrêt définitif (part État
+ part FEP) au bénéficiaire.

III. – PROCÉDURE D’INSTRUCTION DES DOSSIERS
L’instruction des demandes est effectuée par la DIRM compétente.
La décision d’attribution de l’aide à l’arrêt définitif est de la compétence du préfet de région.

A. – DIFFUSION DES DOSSIERS DE DEMANDE

Dès réception de la présente note, vous informerez les armateurs, par les voies que vous jugerez
les plus appropriées, que les formulaires de demande d’aide sont disponibles dans les services
(DIRM/DDTM/DML).

Ces services assurent la diffusion de ces imprimés qui sont complétés au préalable, en haut à
droite, du timbre de l’adresse du service instructeur.

La demande de sortie de flotte est adressée au service (DIRM/DDTM/DML) du lieu d’armement du
navire, qui en informe immédiatement celui d’immatriculation, si celui-ci est distinct.

La date limite de réception du dossier dans les services (DIRM/DDTM/DML) est fixée au 23 mai 2014.
Les dossiers réceptionnés au-delà de cette date ne sont pris en compte ni pour la détermination de
l’éligibilité du navire à la sortie de flotte, ni pour le classement des candidatures selon les critères de
sélection définis à l’article 9 de l’arrêté du secrétaire d’État auprès de la ministre de l’écologie, du
développement durable et de l’énergie, chargé des transports, de la mer et de la pêche, du
23 avril 2014.

B. – ÉTABLISSEMENT DU DOSSIER DE DEMANDE

Le dossier de demande d’aide à l’arrêt définitif comprend :
– le formulaire de demande joint en annexe III de la présente note ; 
– une attestation de l’agent comptable de l’ENIM relative à la situation du demandeur au regard

du paiement des charges sociales dues à l’établissement et éventuellement de la décision de
l’ENIM de remise gracieuse d’une partie ou de la totalité des intérêts moratoires dans le cas
d’armements lourdement endettés ; 

– l’attestation de l’ENIM confirmant que le demandeur est à jour de ses cotisations sociales, à
défaut la copie de l’acte de cession (1) de l’aide à l’ENIM, en garantie des sommes qui lui seront
dues jusqu’à la date de versement de la prime dans le cas où cette attestation ferait apparaître
l’existence d’une dette ; 
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– une attestation de la CMAF relative à la situation du demandeur au regard du paiement des
contributions sociales dues à la caisse ; 

– l’attestation de la CMAF confirmant que le demandeur est à jour de ses cotisations sociales, à
défaut la copie de l’acte de cession (1) de l’aide à la CMAF, en garantie des sommes qui lui
seront dues jusqu’à la date de versement de la prime dans le cas où cette attestation ferait appa-
raître l’existence d’une dette ; 

– une déclaration de l’ensemble des garanties de créances que détiennent des tiers sur le navire
proposé à la sortie de flotte ainsi que des cessions de créances signées par le propriétaire du
navire ; 

– l’acte de francisation ; 
– le document « ENGAGEMENT DE RETRAIT » signé du demandeur ou de tous les coproprié-

taires ; 
– une photo couleur du navire faisant apparaître son nom et/ou son immatriculation ; 
– pour les dossiers relatifs à un navire détenu par une copropriété, une convention de mandat.
Des pièces complémentaires pourront être demandées aux armateurs propriétaires de plusieurs

navires exploités en rôle collectif qui feraient une demande de sortie de flotte pour plusieurs de leurs
navires.

C. – INSTRUCTION DU DOSSIER DE DEMANDE

1. Contrôle du dossier de demande, accusé de réception et notification de refus

À leur réception par les services (DIRM/DDTM/DML), toutes les demandes font l’objet d’un contrôle
systématique par la DIRM compétente – service instructeur.

Les services (DIRM/DDTM/DML) vérifient que le navire objet de la demande respecte les conditions
fixées par l’arrêté du secrétaire d’État auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable
et de l’énergie, chargé des transports, de la mer et de la pêche, du 23 avril 2014 et par la présente
note.

Les dossiers incomplets sont immédiatement retournés au demandeur en l’invitant à procéder aux
compléments ou aux rectifications nécessaires dans les meilleurs délais.

Les demandes sont datées et enregistrées, dans l’ordre chronologique d’arrivée.
Le dossier fait alors l’objet d’un accusé de réception conformément au manuel de procédures.
Les demandes non éligibles sont répertoriées par les services (DIRM/DDTM/DML) en indiquant

pour chacune d’entre elles le nom et les caractéristiques du navire et la raison de leur non-éligibilité.
La liste en sera communiquée à la DIRM.

Dans le cas où le dossier de candidature ne pourrait être retenu, le DIRM ou le DDTM adresse au
demandeur une notification de refus d’aide à l’arrêt définitif.

2. Saisie informatique par la DIRM compétente

Tout dossier éligible est immédiatement enregistré dans l’application informatique de gestion des
navires professionnels de la DAM/SDSI via la procédure « aides au retrait » (transaction « P » –
cf. note CAAM no 2001100-NB/ml du 27 novembre 2000).

Le dossier doit en outre être saisi sous le logiciel PRESAGE ; aucun engagement et aucun
paiement ne pourra être réalisé si cette saisie n’est pas effectuée. Vous veillerez à enregistrer les
valeurs correspondant à la pêcherie dans les indicateurs régionaux. Cette mention est essentielle, car
elle permet de faire des extractions, directement dans PRESAGE, des dossiers déposés, engagés et
payés.

3. Transmission à la direction des pêches maritimes et de l’aquaculture

Chaque DIRM procède au classement, pour la civelle d’une part, pour l’anguille jaune d’autre part,
par ordre de priorité décroissante, des dossiers éligibles, conformément aux dispositions de l’article 9
de l’arrêté du 23 avril 2014, en fonction des données déclaratives détenues par l’administration.

Elle y joint, le cas échéant, les demandes de dérogation qu’elle aura directement reçues dans le
cadre de l’article 11 de l’arrêté du 23 avril 2014, assorties des preuves documentaires du cas de force
majeure fournies par le demandeur, et transmet un avis motivé sur la demande formulée.

Le vendredi 20 juin 2014 au plus tard, les DIRM adressent à la DPMA (BEP) par courrier électro-
nique (bep.sdaep.dpma@developpement-durable.gouv.fr) l’état récapitulatif des dossiers déposés et
éligibles, en attente de décision et d’engagement (tableau de l’annexe II).

4. Intervention de la DPMA

Pour la civelle d’une part, pour l’anguille jaune d’autre part, la DPMA établit la liste des demandes
retenues, en fonction du classement de priorité établi par les DIRM, des éventuelles dérogations
qu’elle aurait accordées et de l’enveloppe budgétaire disponible.
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Elle établit également une liste d’attente constituée des navires éligibles, qui ne peuvent être
retenus dans un premier temps, également classés par ordre décroissant de priorité.

Ces listes sont publiées dans une décision dans laquelle la DPMA donne instruction aux DIRM de
procéder aux demandes d’engagement comptable (formulaire DE 1450) auprès des DR-ASP pour les
dossiers et à la mise en liste d’attente des dossiers non retenus.

5. Suivi et engagement des dossiers

Chaque DIRM transmet aux DR ASP la copie des dossiers de demande retenus, conformément aux
listes qui leur ont été retournés par la DPMA, accompagnées de la fiche de proposition d’enga-
gement comptable et du RIB du bénéficiaire (au format IBAN).

Après acceptation de la proposition d’engagement comptable (annexe VI) par la DR ASP, chaque
DIRM adresse aux bénéficiaires retenus une décision administrative d’octroi de l’aide (État et FEP) à
la sortie de flotte signée du préfet de région ou du DIRM compétent par délégation.

Si, à l’expiration du délai défini par l’article 5 de l’arrêté du 23 avril 2014, le bénéficiaire n’a pas
retourné ce document signé à la DIRM compétente, cette décision ainsi que son inscription au plan
de sortie de flotte sont réputées caduques et son navire est radié de la liste des navires retenus.

Les navires radiés suite à cette procédure sont remplacés par ceux de la liste d’attente correspon-
dante, dans l’ordre de priorité qui y est défini. La procédure ci-dessus est alors répétée à l’intention
des nouveaux bénéficiaires.

Une copie de la décision administrative d’octroi de l’aide est transmise à la DR ASP et, pour
établissement des attestations définitives, à l’agent comptable de l’ENIM et à la CMAF.

La DIRM procède à la saisie de complément dans le fichier ouvert à la SDSI suivant la note CAAM
no 1936/93 du 14 décembre 1993 ainsi que dans PRESAGE.

La date de la décision de la DPMA ayant servi à la validation de la liste des navires constituera la
référence dans PRESAGE en tant que date de la commission de programmation.

6. Sortie de flotte effective des navires

Le bénéficiaire pourra procéder à la sortie de flotte effective de son navire (destruction) dès qu’il
aura paraphé, signé et retourné la décision administrative d’octroi de l’aide du préfet de région à la
DIRM compétente. Il appartiendra à la DIRM de veiller à la communication de cette instruction
auprès des intéressés.

Par ailleurs, le bénéficiaire dispose d’un délai de deux mois maximum pour procéder à la
destruction du navire, à compter de la date de notification de la décision administrative d’octroi de
l’aide du préfet de région.

Ce délai peut être prorogé d’un mois maximum par le préfet de région.
En tout état de cause, la destruction ne pourra intervenir après le 28 novembre 2014.
La DML gestionnaire du navire sorti de flotte, au vu de l’attestation de sortie de flotte et du certi-

ficat de radiation des douanes, procède à la radiation du navire du fichier communautaire de la flotte
de pêche.

7. Transmission des dossiers de demande de liquidation de l’aide

Le bénéficiaire de l’aide à la sortie de flotte s’engage à déposer dans un délai de deux mois
maximum après la destruction effective du navire sa demande de liquidation de l’aide auprès des
services (DIRM/DDTM/DML). Les demandes parvenues hors délai ne pourront donner lieu à liqui-
dation.

Après édition du certificat de service fait et du certificat pour paiement et leur saisie dans
PRESAGE, la DIRM transmet à la DR ASP le dossier de liquidation dûment signé, afin qu’il puisse
être procédé au versement des subventions État et FEP.

Procédure de liquidation et de paiement
La liquidation et le paiement des dossiers sont effectués par les DR ASP tant pour l’aide d’État que

pour l’aide FEP.
Le dossier de liquidation de l’aide de l’État et FEP est composé des documents suivants :
– la décision de la DPMA ayant servi à la validation de la liste des navires ;
– la demande d’aide ;
– la copie d’écran de la fiche navire radié ;
– le relevé d’identité bancaire ou postal du demandeur (IBAN) ;
– la décision attributive de subvention des aides nationales et FEP ;
– l’attestation de destruction du navire ;
– l’attestation de radiation du pavillon établie par les douanes ;
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– l’attestation de l’agent comptable de l’ENIM faisant apparaître le montant des contributions, coti-
sations et taxes dues à l’ENIM par le bénéficiaire et contresignée par lui, prenant en compte les
dernières périodes d’activité taxables du navire radié ;

– l’attestation de la CMAF faisant apparaître le montant des contributions, cotisations et taxes dues
à la CMAF par le bénéficiaire et contresignée par lui, prenant en compte les dernières périodes
d’activité taxables du navire radié ;

– l’attestation CNPMEM de paiement de la contribution solidarité ;
– la fiche de demande d’engagement comptable validée par l’ASP ;
– le certificat de service fait FEP et État ;
– le certificat de paiement FEP et État ;
– l’acte de francisation du navire ;
– la convention de mandat en cas de copropriété ;
– la preuve de la publicité.
Des pièces complémentaires pourront être demandées aux armateurs propriétaires de plusieurs

navires exploités en rôle collectif qui feraient une demande de sortie de flotte pour plusieurs de leurs
navires.

8. Application de la règle de remboursement pro rata temporis

Conformément à l’article 10 du règlement (CE) no 2792/1999 modifié, les règles de remboursement
pro rata temporis des aides publiques (communautaire, État, collectivité territoriale ou autre
personne morale de droit public) sont applicables pour les navires qui seraient radiés du fichier flotte
dans un délai inférieur ou égal à cinq ans après l’attribution de l’aide, s’il s’agit d’une aide à la
modernisation, et inférieur ou égal à dix ans après l’attribution de l’aide, s’il s’agit d’une aide à la
construction.

Une vérification de l’existence ou non de l’attribution d’une aide publique à la modernisation ou la
construction dans les cinq ou dix ans précédant la demande de sortie de flotte doit être systéma-
tiquement effectuée par le service instructeur lors de l’instruction de chaque dossier par rappro-
chement avec le fichier INFOSYS national transmis à chaque DIRM par la DPMA.

En application de l’article 56 du règlement (CE) no 1198/2006 du Conseil du 27 juillet 2006 relatif au
Fonds européen pour la pêche, la contribution du Fonds européen pour la pêche est acquise au
bénéficiaire uniquement si, dans un délai de cinq ans à compter de la date d’octroi de l’aide,
l’opération ne connaît pas de modification importante affectant sa nature ou les conditions de sa
mise en œuvre ou procurant un avantage indu à une entreprise. De ce fait, un remboursement pro
rata temporis pourra être demandé pour les navires qui seraient radiés du fichier flotte dans un délai
inférieur ou égal à cinq ans après l’attribution d’une aide à la modernisation perçue dans le cadre du
Fonds européen pour la pêche.

1o Informations du bénéficiaire.
La DIRM informe le bénéficiaire de l’aide concernée (conformément au modèle des annexes IV et V

du reversement à venir.
Le cas échéant, il sera précisé aux bénéficiaires de l’aide à la cessation définitive d’activité que le

remboursement pro rata temporis des aides publiques à la modernisation perçues dans un délai
inférieur à cinq ans précédant la demande de sortie de flotte et versées par l’ASP pourra s’effectuer
par compensation lors du paiement du PSF, si le montant disponible le permet.

2o Transmission d’informations.
L’ASP, pour les dossiers FEP, et la DIRM, pour les dossiers IFOP, tiennent informée la DPMA des

aides remboursées dans le cadre du présent plan de sortie de flotte à l’adresse
bep.sdaep.dpma@developpement-durable.gouv.fr.

IV. – RADIATION DU FICHIER DE LA FLOTTE DE PÊCHE
ET RETRAIT DE LA LICENCE DE PÊCHE COMMUNAUTAIRE

Les capacités (jauge et puissance) des navires radiés au titre du présent plan de sortie de flotte ne
donneront aucun droit à l’obtention d’une autorisation pour le bénéficiaire de l’aide pour une
construction ou pour une modernisation de navire avec augmentation de capacités.

Les capacités (jauge et puissance) des navires radiés au titre du présent plan de sortie de flotte
sont déduites du fichier flotte communautaire.

V. – COMPTE RENDU D’EXÉCUTION
L’ASP rend compte à la DPMA, de manière régulière, du niveau d’exécution financière du plan de

sortie de flotte et transmet un état récapitulatif des aides nationales et du FEP pour la fin de chaque
trimestre.
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Le bureau de l’économie des pêches est à votre disposition pour toute précision complémentaire
que vous souhaiteriez obtenir.

La présente note sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie.

Fait le 19 mai 2014.

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur adjoint des pêches maritimes

et de l’aquaculture,
C. CHASSANDE
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A N N E X E I

BARÈME APPLICABLE

Barème de calcul de l’aide à la sortie de flotte
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